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1 En cas de désaccord sur le contenu du compte-rendu, l’autorité hiérarchique (5.3) peut être saisie d’une 

demande de révision du compte-rendu dans un délai de quinze jours francs à compter de la date de notification 
à l’agent du compte-rendu de l’entretien. L’autorité hiérarchique notifie sa réponse dans un délai de quinze 
jours francs à compter de la date de réception de la demande de révision du compte-rendu de l’entretien 
professionnel.  

 Ce recours hiérarchique est un préalable indispensable à la saisine de la CAP qui peut se faire dans un délai 

d’un mois à compter de la date de notification de la réponse formulée par l’autorité hiérarchique dans le cadre 
du recours. Le cas échéant l’agent réalise la saisine par écrit et de façon motivée, auprès du président de la 
commission administrative paritaire (CAP) dont il relève sous couvert de la voie hiérarchique. 

 La CAP peut, après examen de la requête de l’intéressé(e), demander la révision du compte-rendu d’entretien 
professionnel à l’autorité hiérarchique. Celle-ci peut suivre ou non l’avis de la CAP. La CAP est informée des 
suites données à son avis. 

 Ces modalités ne s’appliquent pas aux agents des corps communs affectés dans les services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire qui sont soumis au statut spécial, lequel ne permet pas 
d’exercer un recours devant la CAP en matière d’évaluation et de notation. 

  

 L’agent est en outre avisé qu’en application des articles R 421-1 et R 421-2 du code de justice administrative, 
il peut former un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter 

de la notification du compte-rendu de l’entretien professionnel.  
 S’il forme un recours hiérarchique dans ce délai, le délai de recours contentieux est suspendu le temps de la 

procédure. Il disposera à nouveau d’un délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif à compter de la 
date de notification de la décision finale de l’administration implicite ou expresse. 

 
2   La signature atteste que l’entretien a bien eu lieu et que l’agent a pris connaissance de son contenu ainsi que 
des observations portées, le cas échéant, par l’autorité hiérarchique mais ne vaut pas approbation. 



  

 

  

  

 

 

  

 

  

 

  



 

 

  

 

 

  


